
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MANDAT 

 

 

 

 

 

 

 

Je, soussigné Pierre DIMA, secrétaire général du syndicat SEP CFDT de Maine et Loire, 

donne mandat à Monsieur Joseph AUVINET, demeurant 84 rue nationale, 49120 CHEMILLE (tel. 

02 41 30 37 24) aux fins d’assister Madame Sophie THIBORD-GAVA, demeurant 15 C Rue de 

Chaillouet, 10000 TROYES, devant la cour d’appel de REIMS, dans le litige qui l’oppose à la 

CAVIMAC, demeurant 9 rue de Rosny, 93100 MONTREUIL sous BOIS et à l’Institut Religieux de 

Marie Immaculée – IRAMI, demeurant 2 Place du Pérollier, 69130 ÉCULLY. 

 

Pour tout envoi de documents à Monsieur AUVINET ou toute communication avec lui, Merci d’utiliser son adresse 

personnelle : 84 rue nationale 49120 CHEMILLÉ (Tel 02 41 30 37 24) 

 
 

 

 

Fait à Angers le 1
er 

septembre 2015 

le secrétaire départemental du SEP CFDT 49 

DIMA Pierre 

 

 

 

 SEP CFDT 49   bourse du Travail   14 place Imbach  49100 ANGERS   02 41 24 40 11 

  maine.et.loire@fep.cfdt.fr 


